
COMITÉ DES JEUNES DU PARTI QUÉBÉCOIS


CIRCONSCRIPTION DE VERCHÈRES

Régie interne,

Statuts et règlements


Les dispositions qui suivent constituent la régie interne, les statuts et règlements généraux de l'organisme politique du comité des jeunes du Parti Québécois de la circonscription de Verchères fondé le seize (16) avril 2001 et adoptés en assemblée générale le vingt-huit (28) octobre 2001.

Veuillez prendre note que la forme masculine a été employée sans aucune discrimination dans le seul but d'alléger le texte.
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CHAPITRE I


Dispositions générales

1.1
Interprétation

Les règlements doivent être interprétés de façon à permettre un esprit de coopération et une administration saine et efficace des affaires de l'organisme.

On doit, dans les présentes, rechercher quel a été l'objectif visé, plutôt que de s'arrêter sur le sens littéral des termes employés.

Lorsqu'une disposition est susceptible de deux sens, on doit plutôt l'entendre dans celui avec lequel elle peut avoir quelques effets, que dans le sens avec lequel elle n'en produirait aucun.

Les termes susceptibles de deux sens doivent être pris dans le sens convenant le plus à la matière des présentes.
1.2
Exercices financiers

L'exercice financier de l'organisme débute le premier janvier de chaque année pour se terminer le 31 décembre de la même année.


CHAPITRE II

Formation et organisation
2.1
Description de l'organisme

2.1.1
Dénomination sociale

La dénomination sociale de l'organisme est: Comité des jeunes du parti québécois de Verchères. L'abréviation officielle est
C.J.P.Q.V.

2.1.2 Objectifs

2.1.2.1   Servir de lien entre la population jeunesse et le Parti Québécois. 

2.1.2.2
Donner la possibilité aux jeunes de s’exprimer et de s’impliquer personnellement dans l’activité politique de la circonscription.

2.1.2.3
Faire valoir les bienfaits de la souveraineté auprès des jeunes.

2.1.2.4
Éveiller les jeunes à l’actualité politique.

2.1.2.5
Travailler en étroite collaboration avec l'exécutif de la circonscription de Verchères.

2.1.3
Siège social

L'organisme n'a malheureusement pas de siège social pour l'instant, cependant tous les renseignements sur l'organisme peuvent être obtenus par Internet sur www.geocities.com\CJPQV, en contactant le bureau de la circonscription de Verchères (450-652-4419 ou sans frais 1-800-652-4419)ou encore par un des conseillers, dont le nom et le numéro de téléphone sont donnés en annexe.
2.2
Modifications aux statuts et règlements

Le conseil exécutif peut modifier les présents règlements ou en adopter de nouveaux par un vote des deux tiers (66%) du conseil exécutif.

Ces modifications ou nouveaux règlements ne sont en vigueur que jusqu'à la prochaine assemblée par une majorité des membres présents. 

Lorsque les membres ont refusés d'adopter un règlement, un règlement similaire ne peut pas être adopté par le conseil exécutif dans l'année qui suit, il peut entrer en vigueur par les membres en assemblée générale ou lors du rassemblement annuel.


CHAPITRE III

3.
MEMBRES

3.1
Admission

Toute personne peut devenir membre du C.J.P.Q.V. aux conditions suivantes:

-Avoir moins de trente ans et être membre en règle du Parti       Québécois.

-Militer dans la circonscription électorale de Verchères.

-S'engager à respecter les statuts et règlements

3.2
Droits des membres
Un membre en règle du C.J.P.Q.V. a les droits suivants:

-Droit de parole et de vote à toutes assemblées.

-Droit d'être démocratiquement élu membres de l'exécutif.

-Droit d'être informé des faits et gestes de l'organisme.

-Droit d'obtenir les statuts et règlements du C.J.P.Q.V.

-Droit de consulter la liste des membres du conseil exécutif.

-Droit de consulter la liste des membres.

-Droit d'examiner les états financiers de l'organisme.

3.3
Démission

Un membre peut démissionner en tout temps sur un simple avis écrit au conseil exécutif. Aucun remboursement ne pourra être exigé du conseil exécutif.
3.4
Mauvaise conduite

Le conseil exécutif peut réprimander un membre qui nuit aux intérêts de l'organisme par ses activités ou par sa conduite.

Le conseil exécutif doit préalablement donner aux membres les informations suivantes.

Lors de cette réunion, le membre concerné doit avoir la possibilité de se défendre.

Un membre voulant garder son poste sur le conseil doit renouveler sa carte de membre du Parti québécois par lui-même ou à la demande du conseil, sinon, il n'est plus considéré comme étant membre du conseil exécutif du comité des jeunes du Parti québécois de Verchères.


CHAPITRE IV


LES BIENS ET L'ENGAGEMENT DES BIENS

4.1
Signatures et effets de commerce
Les personnes aptes à signer les contrats, les chèques, les billets ou autres documents du C.J.P.Q.V., dans le cas échéant, sont le président et/ou le trésorier.

Le conseil exécutif peut accorder à d'autres personnes le pouvoir de signer de tels documents. Par contre ces dites personnes doivent obligatoirement faire parti du conseil exécutif.
Tous les contrats conclus par le C.J.P.Q.V. doivent être adoptés par le conseil exécutif.

Toutes les dépenses de l'organisme doivent être adoptées par 
le conseil exécutif.

Les dépenses inhérentes au bon fonctionnement du comité peuvent être remboursées par le conseil. Cependant, les dites dépenses ne sont remboursées que sur une pièce justificative, et le conseil se réserve le droit de décider de la pertinence d'effectuer un remboursement pour une dépense qui aurait été faite sans autorisation.


CHAPITRE V


ORGANISATION EXÉCUTIVE

5.1
Le conseil exécutif

5.1.1
Nombre de membre du conseil exécutif

Le nombre de membres du conseil est fixé par l'assemblée générale, cependant il ne peut être pair, et il doit être d'un maximum de 11 membres.

Le conseil exécutif propose avant chaque élection une liste des postes à pourvoir de sorte que les membres peuvent poser aisément leur candidature aux postes convoités qui sont les suivants : 

-Président

-Vice-président 

-Trésorier

-Secrétaire

-Responsable des communications

-4 ou 6 conseillers

5.1.1.1
Les fonctions

Le représentant jeune

1. Le représentant jeune est nommé parmi le conseil des jeunes une fois par an et il doit se faire élire lors de l’assemblée générale des membres (senior) qui suit.

2. Représenter les intérêts de l'exécutif auprès de toutes les 
autres instances du Parti.

3. Orchestrer les relations du conseil avec les instances régionales et nationales du Parti Québécois.

4. S'acquitter de tous les mandats que l'exécutif lui confiera.


Le président

1.
Présider les réunions de l'exécutif

2.
Coordonner les activités de l'exécutif

3.
Porte-parole officiel des jeunes de la circonscription

4.
Signer les documents officiels de l'exécutif

5.
Signer les autorisations de dépenses

6.
Confier les mandats appropriés au vice-président.   

Vice-président

1.
Assumer les fonctions du président dans l'éventualité ou 
celui-ci en serait incapable.

2.
S'acquitter de tous les mandats que l'exécutif lui confiera.

3.
Voir à l'organisation concrète des activités.

4.
Faire connaître les prises de position du conseil.

Trésorier

1.
Préparer et voir au respect des budgets de l'exécutif

2.
Administrer les fonds de l'exécutif

3.
Signer les autorisations de dépenses.

Secrétaire

1.
Préparer et conserver les procès verbaux ainsi que tous les 
autres documents officiels à l'exception de ceux touchant les 
budgets.

Responsable des communications
1.
Voir à assurer la visibilité du conseil par les médias locaux, régionaux et nationaux.

2.
Rédiger les communiqués et la publicité.

3.
Rendre accessible aux membres toute information relative à l'action politique du conseil.

Conseiller
1.
S'acquitter de tous les mandats que le conseil lui confiera.

5.1.2
Éligibilité

Seuls les membres du Parti québécois de moins de trente ans et militant dans la circonscription électorale québécoise de Verchères sont éligibles à occuper un poste sur le conseil exécutif après avoir dûment rempli un bulletin de mise en candidature. Si jamais il n'y a pas d'opposition, le candidat est automatiquement élu.
5.1.3
Durée des mandats

Les membres du conseil exécutif sont élus pour une période d'une année. Leur mandat débute dès la clôture de l'assemblée générale jusqu'à l'assemblée générale suivante où auront lieux de nouvelles élections. 

5.1.4
Démission et vacance

Un poste devient vacant suite à une démission.

I)
Un membre du conseil exécutif peut démissionner en tout temps 
sur simple avis écrit au conseil exécutif.

II)
Le conseil exécutif peut réprimander un membre du conseil qui a enfreint les règlements ou qui a 
nuit aux intérêts de l'organisme par ses activités ou sa conduite.

Lors de cette réunion, le membre doit avoir la possibilité de 
se défendre.
III)
Le rôle ou les agissements du président peuvent être contestés 
par les membres du conseil exécutif. Ainsi, le président se 
doit de déclencher des élections à la présidence si les deux 
tiers des membres de l'exécutif déposent une requête 
contestant ses agissements

Ces mesures pourront être entreprises lorsqu'un membre du conseil exécutif, qui affiche publiquement une opinion opposée ou différente de celle adoptée par l'exécutif, ne souligne pas lors de son allocution qu'il prend la parole en son nom propre.

Le conseil exécutif peut, combler un poste vacant, élire un autre membre au conseil jusqu'à la fin du terme déjà en cours.

5.2
Comité

Le conseil exécutif peut former des comités ou groupes de travail afin de leur confier certains mandats.

Ces conseils relèveront de l'exécutif.
5.3
Livres des déclarations

5.3.1
Livre du secrétaire

Le secrétaire tient le livre de l'organisme.  Les membres peuvent consulter les procès verbaux des réunions de l'exécutif et des assemblées des membres.

5.3.2
Liste des membres

Le membre qui désire consulter la liste des membres devra en faire la demande au conseil exécutif.

5.3.3
Bilan financier

Le trésorier prépare les états financiers à la fin de chaque exercice financier, et les présentent aux membres réunis en assemblée générale annuelle pour qu'ils soient adoptés.


CHAPITRE VI


ASSEMBLÉES ET RÉUNIONS
6.1
Assemblée des membres

L'assemblée est souveraine et possède tous les pouvoirs.

6.1.1
Assemblée annuelle

L'assemblée annuelle des jeunes a lieu avant l'assemblée générale des membres(senior)pour élire le représentant jeune.

6.1.2
Assemblée extraordinaire

Le conseil exécutif convoque une assemblée extraordinaire lorsque ce dernier le juge opportun.

Sur requête écrite d'au moins 10% et d'un minimum de 18 membres présentée au conseil exécutif et expliquant les raisons demandant une assemblée générale extraordinaire, le conseil exécutif se doit de convoquer cette assemblée.
6.1.3
Date, lieu et projet d'ordre du jour

Le conseil exécutif fixe la date, l'heure, le lieu et le projet d'ordre du jour d'une assemblée.  Ces informations seront distribuées aux moins dix (10) jours à l'avance aux membres.

6.1.4
Convocation

Les membres de l'exécutif convoquent l'assemblée en informant les membres par envoi écrit et par publicité (facultatif)à l'intérieur de la circonscription.  Il doit le faire aux moins dix (10) jours avant la tenue de l'assemblée.

L'avis concernant une assemblée extraordinaire est d'au moins sept jours avant la tenue de cette assemblée

6.1.5
Représentation 

Un membre ne peut se faire représenter par une autre personne à une assemblée.
6.1.6
Quorum

La présence de 12 membres constitue le quorum de toute assemblée.

Le quorum n'est nécessaire qu'à l'ouverture de l'assemblée, à moins qu'un membre demande la clôture de l'assemblée en raison de perte de quorum.

6.1.7
Procédure

Le président décide seul des questions de procédure en s'appuyant sur les statuts et règlements et ensuite sur le code Morin.

Une décision du président est finale à moins qu'un membre, appuyé par un autre, en appelle de cette décision à l'assemblée.  La décision peut être annulée par le vote de la majorité des membres présents à cette assemblée.

6.1.8
Vote

Un membre en règle a droit de parole et de vote aux assemblées.  Le vote doit se faire par scrutin s'il s'agit d'élire des membres du conseil exécutif.

Le président de l'assemblée ne vote que s'il y a égalité des voix, après un second tour de scrutin.

Un membre ne peut voter par procuration.

6.2
Réunion de l'exécutif

6.2.1
Date, lieu et projet d'ordre du jour

Le président fixe la date, l'heure et le projet d'ordre du jour de toute réunion de l'exécutif.  Un membre désirant aborder un thème particulier peut le faire inscrire à l'ordre du jour, pour ce faire, il n'a qu'à en parler au président.

6.2.2
Convocation

Le président convoque une réunion en avisant chaque membre de l'exécutif verbalement ou par écrit, au moins cinq jours avant la date prévue.

6.2.3
Représentation

Un membre de l'exécutif ne peut se faire représenter par quelqu'un d'autre à une réunion.
6.2.4
Quorum

Malgré une vacance, l'exécutif demeure apte à siéger à la condition que le quorum soit toujours respecté.

Le quorum du C.J.P.Q.V. est de cinquante (50%) plus un de ses membres en fonction lors de la réunion.

Une réunion de l'exécutif du C.J.P.Q.V. peut être tenue sans que le quorum ne soit atteint.

Les résolutions adoptées lors d'une réunion tenue conformément à l'article précédent doivent être entérinées auprès d'un nombre suffisant de membres de l’exécutif pour obtenir le quorum.

Les résolutions tenues conformément aux deux articles précédent doivent faire l'objet d'un nouveau débat à la réunion suivante.

6.2.5
Président et secrétaire

Le président et le secrétaire sont d'office président et secrétaire de toute réunion de l'exécutif.  En cas d'absence, le président sera remplacé par le vice-président et le secrétaire sera élu par l'ensemble des membres de l'exécutif.

6.2.6
Procédure

Le président dirige la discussion.  Il décide seul des questions de procédure en s'appuyant sur les statuts et règlements et ensuite sur le code Morin.

Une décision du président est finale, à moins qu'un membre de l'exécutif en appelle de cette décision.  Elle peut alors être annulée par le vote de la majorité des membres du conseil exécutif présent à cette réunion.

6.2.7
Vote

Le vote se prend à main levée à moins qu'un membre du conseil exécutif demande de procéder autrement.

Le président du conseil exécutif ne vote que s'il y a égalité des voix. Un membre du conseil exécutif ne peut voter par procuration.





CHAPITRE VII


FIN DE L'ORGANISME

7.1
Dissolution

L'organisme ne peut être dissout que par le consentement d'aux moins les deux tiers des membres présents à une assemblée générale.

Aucun autre organisme du Parti Québécois ne peut dissoudre le C.J.P.Q.V.  Cependant, si l'organisme ne répond pas aux articles 2.1.2, l'exécutif de comté pourra dissoudre l'organisme.

7.2
Liquidation

Lors de la liquidation de l'organisme, tous ses avoirs restants, après paiements des dettes, seront remis au conseil exécutif de la circonscription de Verchères.

7.3
Fusion

L'organisme ne peut fusionner avec un autre que par le consentement d'aux moins les deux tiers des membres présents à une assemblée.

7.4
Modification

Les chapitres 6 et 7 ne peuvent être modifiés que par un règlement approuvé par aux moins deux tiers des membres présents à une assemblée.
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